
Département de l’Aude 

 Armissan, le 20 septembre 2021 

Rue de la mairie 

11110 ARMISSAN  

Tél. : 04-68-45-33-41  
Fax : 04-68-45-26-30  

 

 

 

 

CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 Madame, Monsieur, 

 Le Conseil Municipal se réunira en session ordinaire à la Mairie le : 

 

Lundi 27 septembre 2021 à 20h30 
 

La séance sera diffusée en direct sur la page Facebook « Armissan Vie du Village ». 

 

 Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

      Le Maire, 

     José FRERE 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation du procès-verbal du précédent conseil municipal 

1) Sécurisation de l’avenue de la Méditerranée, 

2) Travaux école : consultation pour maîtrise d’œuvre, 

3) Grand Narbonne : rapport de la CLETC suite au transfert de la compétence « contribution 

obligatoire au financement du Service Départemental d’Incendie et de Secours », 

4) Grand Narbonne : convention SIG, 

5) Grand Narbonne : opération façades, 

6) Trottinettes : convention NORAUTO, 

7) Transfert de compétence réseaux de communication, 

8) Subvention aux associations : demande de subvention exceptionnelle, 

9) Voirie 2021 : attribution du marché, 

10) Réglementation de la circulation en agglomération, 

11) Projet d’agence postale : convention avec La Poste, 

12) Personnel communal : tableau des effectifs, 

13) ALRS :  

a) plan de financement, 

b) convention de co-maîtrise d’ouvrage, 

14) Dénomination de la salle du Vieux Marché (8 rue St Etienne), 

15) Informations et questions diverses. 

  

https://www.facebook.com/Armissan-Vie-du-Village-103945497913559/


 

PROCURATION 

 

Réunion du Conseil Municipal 

 

 

 Je soussigné(e) ………………………………………………………………….., prie Monsieur le Maire 

de bien vouloir excuser mon absence à la séance du Conseil Municipal du 27 septembre 

2021. 

 Je donne mandat à................................................................., élu(e) au conseil 

municipal, pour me représenter et voter en mes lieu et place, en application de l’article 

L 5211-1 du code général des collectivités territoriales. 

     Fait à Armissan, le  

     Signature 
 précédée de la mention « Bon pour pouvoir » 


